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36 action 2/2004 PROTECTION DE LA POPULATION

COMMUNIQUE DE PRESSE DU DDPS DU 19 NOVEMBRE 2003

Les cours de la protection de la population seront
accessibles aux ressortissants du Liechtenstein
Les ressortissants du Liechtenstein
pourront suivre les cours proposés par
l'Office fédéral de la protection de la

population (OFPP). Le Conseil fédéral
a conclu un accord dans ce sens avec
la principauté.

La
collaboration avec le Liechtenstein en

matière d'instruction sera réglée en vue de

l'entrée en vigueur le 1er janvier 2004 de la

nouvelle loi fédérale sur la protection de la

population et sur la protection civile (LPPCi).
Cet accord contribuera aussi à resserrer les

liens entre l'OFPP et l'Office de la protection
civile et de l'approvisionnement du pays de la

principauté du Liechtenstein.
La nouvelle convention permet aux

ressortissants du Liechtenstein de participer
aux cours proposés par l'OFPP. Elle règle les

questions relatives à la procédure d'inscription,

à l'exécution des cours, aux conditions
cadres et à l'indemnisation. Les cours ont en

général lieu au Centre fédéral d'instruction
de Schwarzenburg BE mais certains d'entre
eux seront aussi organisés au Liechtenstein.

Signature à Schwarzenburg
L'accord sera signé lors du rapport fédéral

des 4 et 5 décembre 2003 à Schwarzenburg

par Alfred Vogt, président de l'Office de la

protection civile et de l'approvisionnement
du pays de la principauté du Liechtenstein et

par Willi Scholl, directeur de l'OFPP. D
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Comme à Tokyo
en 1995? Et si ca

-y

nous arrivait?
OFPP. 10 ans bientôt se sont écoulés
depuis l'attentat au gaz sarin dans le métro
de Tokyo. Et si un événement similaire se

produisait à Berne, que ferait-on? C'est
le scénario qui servira à présenter la

protection de la population à la BEA qui
ouvrira ses portes le 23 avril prochain.

Comment
travaillent ensemble les divers

éléments de ce système coordonné qu'est
la protection de la population? Quelle contribution

apportent-ils à la protection des

citoyens? De quels moyens disposent-ils? Avec
la collaboration de toutes les organisations
partenaires, l'Office fédéral de la protection
de la population (OFPP) tente de répondre
à ces questions sur la base du scénario

d'attaque terroriste.
Les sapeurs-pompiers, la police et les

formations sanitaires sont les premiers arrivés

sur la place sinistrée. C'est à eux qu'il incombe

de verrouiller la zone sinistrée, de mettre
les blessés à couvert et d'apporter les secours
immédiats. Ce sont d'ailleurs les organisations

dites d'urgence qui se présentent
d'abord aux visiteurs du Pavillon de la

protection de la population: la police avec un
véhicule d'intervention, les sapeurs-pompiers
avec un véhicule de la défense chimique et la

police sanitaire. Il y a même une tente de
premiers secours où les samaritains montrent
comment effectuer un massage cardiaque
externe et utiliser un défibrillateur. Au rez-

de-chaussée, le visiteur est directement plongé
dans le scénario proprement dit: un mixage
d'images filmées au Japon et de scènes de

notre environnement familier lui permettent
de se mettre en situation.

L'OFPP, instrument de la Confédération
L'Office fédéral de la protection de la population

(OFPP) prête son appui aux cantons et
s'occupe de la coordination. Comment? C'est

ce qui est montré à l'aide d'exemples
concrets au premier étage du pavillon où sont
présentés la Centrale nationale d'alarme
(CENAL) et le Laboratoire de Spiez. La CENAL
est responsable de la détection précoce de

catastrophes. C'est également à elle qu'il
incombe de donner des consignes sur le

comportement à adopter et d'indiquer les

mesures de protection à prendre. Elle fournit
aussi des prestations au niveau de la maîtrise
des événements dommageables. Ainsi, grâce
à la présentation électronique de la situation,
plate-forme donnant accès à toutes les

informations disponibles sur l'événement, les

partenaires disposent tous des mêmes
informations en temps réel. La banque de données

des substances dangereuses gérée par
la CENAL contribue également à faciliter le

travail des organisations d'intervention. Dans

cette banque sont recensées toutes les données

connues concernant les substances

chimiques recherchées: toxicité, explosivité,
effets sur l'homme et l'environnement, etc.

Le Laboratoire de Spiez est le service
spécialisé pour la protection contre les menaces
et les risques atomiques, biologiques et
chimiques. Il met ses connaissances et son
savoir-faire à la disposition d'organisations
suisses et internationales. Les échantillons

prélevés sur la place sinistrée sont analysés

au laboratoire afin d'identifier la substance

nocive. Résultats et informations sont
communiqués ensuite aux intéressés. A la BEA, le

visiteur est introduit dans le quotidien du

Laboratoire de Spiez avec le concours
d'apprentis qui reproduisent en version «live» un
certain nombre de processus de routine.

Après l'atmosphère fébrile à la CENAL et
au Laboratoire de Spiez, complet changement

de décor au deuxième étage du pavillon.

Là, des membres de la protection civile

s'occupent de personnes en détresse nécessitant

un soutien psychologique ou de sans-
abri qui ne peuvent pas encore regagner leurs

foyers. Des boissons et une petite collation
leur sont offerts. Des lits sont installés et un

espace jeux a été aménagé pour les enfants.
Les visiteurs peuvent se glisser dans la peau
des sans-abri l'espace d'un moment ou tout
simplement se délasser quelques minutes
dans un cadre agréable entre deux bains de

foule, tout en s'informant des prestations de
la protection civile dans la ville de Berne.

Participation des trois secteurs
du DDPS

Le volet «protection de la population»
n'est qu'une partie de la participation du

DDPS à la BEA. Les deux autres secteurs,
l'armée et les sports, figurent aussi en bonne

place. Ainsi, dans le domaine de l'aide en cas

de catastrophe, une simulation de lieu sinistré

montre les possibilités et les moyens de
l'armée. Les spécialistes du sauvetage et leurs

chiens localisent, dégagent et sauvent les

victimes dans le cadre d'exercices d'intervention
combinés. Tous ceux à qui ces émotions ont
creusé l'appétit peuvent ensuite aller déguster
les fameuses croûtes au fromage de l'armée
au «Bistrot militaire».

L'ouverture officielle de la BEA, le 23 avril

2004, se déroulera en présence du chef
du département, le conseiller fédéral Samuel
Schmid. En prélude à la BEA, il avait souligné

que l'armée et la protection de la population
avaient effectué une réforme en profondeur
et abordaient l'année 2004 sur de nouvelles
bases. Selon ses propres mots, «il est donc

important et logique d'utiliser une foire-

exposition aussi populaire que la BEA comme
plate-forme d'information et de dialogue».
A noter que le DDPS était déjà présent
au Comptoir Suisse de Lausanne l'année
dernière. D
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